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DOSSIER D’INSCRIPTION 2020/2021 
Accueil périscolaire  

(MATIN / SOIR, MERCREDI APRÈS-MIDI, RESTAURATION, TAP)  

et  Accueil de loisirs vacances  

 
 
NOM : …………………………………… PRÉNOM : ………………………………. 
 
CLASSE FREQUENTÉE EN 2020/2021 : ………………………………………….. 
 

 

Documents à joindre :             RESERVÉ 

                                           MAIRIE 

Dossier en page 2 à remplir et à signer  

Fiche enfant à compléter et à signer  

Photocopie carnet de vaccination   

Attestation d’assurance année 2020/2021 à fournir avant le 30/09/2020  

Attestation quotient familial CAF ou MSA OCTOBRE 2019   

Demande de prélèvement + RIB si prélèvement souhaité  

Informations diverses : Règlement du Service Enfance + 
Portail des Familles + Inscriptions mercredi après-midi et vacances 

 

 

Retour du dossier impérativement  
avant le vendredi 10 juillet 2020 à la Mairie 

 
 

PASSÉ CE DÉLAI ET SI LE DOSSIER N’EST PAS A JOUR, 

VOTRE ENFANT NE POURRA PAS FRÉQUENTER LES SERVICES 

PÉRISCOLAIRE/EXTRASCOLAIRE À LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2020. 

 

    Hôtel de ville – Service Enfance 
Rue Félix Arnaudin - 40160 YCHOUX 

Téléphone : 05.58.82.36.01 - Fax : 05.58.82.35.46 
Mail : enfance@ychoux.fr – Site : mairie-ychoux.com  

mailto:enfance@ychoux.fr
http://www.mairie-ychoux.com/
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SERVICE ENFANCE 

 YCHOUX 

 

 

DOSSIER SERVICE ENFANCE   

2020/2021 
 

 

 

Je soussigné, ..............................................................., responsable légal de l’enfant 

…………………………………………………………………………………………… 

 

 

atteste avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement 2020/2021 de l’accueil 

périscolaire et de l’accueil de loisirs vacances dans son intégralité et en accepte les 

dispositions, 

 

m’engage à fournir avant le 30 septembre 2020, au Service Enfance, l’attestation 

d’assurance en responsabilité civile et atteste avoir été informé de l’importance de 

souscrire une assurance en dommages accidents. 

 

ATTENTION : Vous devez fournir une attestation au Service Enfance  

ET à l’école de votre enfant. 

 

souhaite accéder au Portail des Familles. Adresse mail : ……………………………….. 

 

demande le prélèvement automatique pour le paiement de mes factures (imprimé 

disponible sur le site de la mairie d’Ychoux – ne pas oublier de fournir le RIB). Si le 

prélèvement est déjà en place, vous n’avez rien à faire. 

 

joins l’attestation quotient familial CAF ou MSA du mois d’OCTOBRE 2019. 

 

 

Fait  à Ychoux, le ....../....../…….. 

 

 

 

Signature du Père :     Signature de la Mère : 

(ou responsable légal)     (ou responsable légal) 
 

 


